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THE LAW FEES AND PROBATE CHARGE ACT LOI SUR LES FRAIS JUDICIAIRES ET LES DROITS
(C.C.S.M. c. L80) D'HOMOLOGATION

Law Fees and Probate Charge Regulation,
amendment

(c. L80 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement
prescrivant les frais judiciaires et les droits
d'homologation

Regulation  66/2001 Règlement  66/2001
Registered  May 8, 2001 Date d'enregistrement : le 8 mai 2001

Manitoba Regulation 322/87 R amended
1 The Law Fees and Probate Charge 1 Le présent règlement modifie le
Regulation, Manitoba Regulation 322/87 R, is Règlement prescrivant les frais judiciaires et les
amended by this regulation. droits d'homologation, R.M. 322/87 R.

Modification du R.M. 322/87 R

2(1) Subsections 2(1) and (2) are replaced 2(1) Les paragraphes 2(1) et (2) sont
with the following: remplacés par ce qui suit :

Civil and criminal matters Frais — affaires civiles et criminelles
2(1) The following fees are payable in 2(1) Les frais payables relativement aux
connection with civil and criminal matters in the affaires civiles et criminelles dont est saisie la Cour
Queen's Bench: du Banc de la Reine sont les suivants :

(a) under any statute without a prescribed fee, for a) dépôt ou délivrance d'un document
filing or issuing any document by which an introduisant une action ou une instance, sous le
action or proceeding is commenced . . . . $150.;

(b) under The Garage Keeper's Act, for filing a
notice of payment into court . . . . . . . . . . $70.;

(c) filing a certificate or order as prescribed by a
statute for the purpose of enforcement . . $20.;

(d) for filing a statement of defence, counter d'une loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 $;
claim, cross claim, third and subsequent party
notices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $35.;

(e) hearing fee before master, including défendeurs, d'un avis de mise en cause et de mise
report . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $35.;

régime d'une loi ne prescrivant pas de
frais  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 $;

b) dépôt d'un avis de consignation au tribunal en
vertu de la Loi sur les garagistes . . . . . . 70 $;

c) dépôt d'un certificat ou d'une ordonnance aux
fins d'exécution conformément aux dispositions

d) dépôt d'une défense, d'une demande
reconventionnelle, d'une demande entre

en cause subséquente . . . . . . . . . . . . . . 35 $;

e) frais d'audience devant le conseiller-maître, y
compris le compte rendu . . . . . . . . . . . . . 35 $;
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(f) filing statement under The Court of Queen's f) dépôt d'une déclaration en vertu de la Loi sur le
Bench Small Claims Practices Act . . . . . . . $20.;

(g) filing all notices of appeal (including summary
convictions) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $35.;

(h) for setting down cause for trial by
Jury  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $200.;

(i) for setting down cause for any interlocutory
matter, including notice of motion, affidavits, i) inscription d'une cause au rôle pour une
order and notice of appointment for assessment question interlocutoire, y compris les avis de
of costs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.;

(j) for a consent order without a dépens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 $;
motion  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.;

(k) for issuing a notice of garnishment before or présentation de motion . . . . . . . . . . . . . . 50 $;
after judgment, including a processing fee for the
payment in and out of monies held in k) délivrance d'un avis de saisie-arrêt avant ou
court . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $30.

recouvrement des petites créances à la Cour du
Banc de la Reine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 $;

g) dépôt de tous les avis d'appel (notamment en
matière de poursuites sommaires) . . . . . 35 $;

h) inscription d'une cause au rôle pour procès
avec jury . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 $;

motion, les affidavits, les ordonnances et les avis
de convocation pour la liquidation des

j) ordonnance sur consentement sans

après jugement, y compris les frais de traitement
pour la consignation de sommes au tribunal et
pour le versement de ces sommes par
le tribunal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 $.

Fees for family matters Frais — affaires en matière familiale
2(2) The following fees are payable in 2(2) Les frais payables relativement aux
connection with family matters in the Queen's affaires en matière familiale dont est saisie la Cour
Bench: du Banc de la Reine sont les suivants :

(a) for filing or issuing a petition for divorce, a) dépôt ou délivrance d'une requête, y compris
petition, an application or a statement of claim, une requête en divorce, ou d'une déclaration,
including uncontested hearing with judgment or notamment dans le cadre d'une audience non
order . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $135.;

(b) for filing an application for guardianship
under The Child and Family Services Act . . . $60.; b) dépôt d'une demande de tutelle en vertu de la

(c) filing answer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $35.;

(d) for setting down cause for any interlocutory c) dépôt d'une réponse . . . . . . . . . . . . . . . 35 $;
matter, including notice of motion, affidavits,
order and notice of appointment for assessment d) inscription d'une cause au rôle pour une
of costs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $35.;

(e) for a consent order without a de convocation pour la liquidation des
motion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $30.;

contestée donnant lieu à un jugement ou à une
ordonnance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 $;

Loi sur les services à l'enfant et à la
famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 $;

question interlocutoire, y compris les avis de
motion, les affidavits, les ordonnances et les avis

dépens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 $;

e) ordonnance sur consentement sans
présentation de motion . . . . . . . . . . . . . . 30 $;
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(f) for issuing a notice of garnishment before or f) délivrance d'un avis de saisie-arrêt avant ou
after judgment, including a processing fee for the après jugement, y compris les frais de traitement
payment in and out of monies held in pour la consignation de sommes au tribunal et
court . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $25. pour le versement de ces sommes par

le tribunal   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 $.

2(2) Subsection 2(4) is replaced with the 2(2) Le paragraphe 2(4) est remplacé par
following: ce qui suit :

Fees for general matters Frais — affaires générales
2(4) The following fees are payable in 2(4) Les frais payables relativement aux
connection with general matters in the Queen's affaires générales dont est saisie la Cour du Banc de
Bench: la Reine sont les suivants :

(a) for filing or issuing any court process not a) dépôt ou délivrance de tout acte de procédure
otherwise set out including assignment of judiciaire non prévu, y compris la cession d'un
judgment, bond (including approval), certificate, jugement, un cautionnement (notamment
certificate of divorce, conviction, notice of l'approbation), un certificat, un certificat de
satisfaction, subpoena, warrant, writ or renewal divorce, une condamnation, un avis d'exécution,
of writ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $20.;

(b) for amending, correcting or issuing duplicate
of original document . . . . . . . . . . . . . . . . $20.;

(c) for exemplifying, certifying or authenticating
any document . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $20.

une assignation, un mandat, un bref ou le
renouvellement d'un bref . . . . . . . . . . . . . 20 $;

b) modification, correction ou délivrance d'un
double du document original . . . . . . . . . . 20 $;

c) ampliation, attestation ou authentification
d'un document . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 $.

3 Clause 5(1)(c) is amended by striking 3 L'alinéa 5(1)c) est modifié par
out "$3." and substituting "$5.". substitution, à � � 3,00 $ � � , de � � 5,00 $ � � .

4(1) The centred heading for Part VII is 4(1) Le titre de la partie VII est modifié
amended by striking out "SPECIAL EXAMINERS" par substitution, à � � INTERROGATEURS
and substituting "OFFICIAL EXAMINERS". SPÉCIAUX � � , de � � AUDITEURS � � .

4(2) Section 7 is amended in the part 4(2) Le passage qui précède l'alinéa 7a) est
before clause (a) by striking out "special modifié par substitution, à � � interrogateurs
examiners" and substituting "official examiners". spéciaux � � , de � � auditeurs � � .

5(1) The part before clause 8(3)(a) is 5(1) Le passage qui précède l'alinéa 8(3)a)
repealed and the following is substituted: est remplacé par ce qui suit :

The fees for court transcripts produced as hard Les frais de production des transcriptions judiciaires
copies (paper copies) are as follows: sur copie papier sont les suivants :
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5(2) Subsections 8(4), (5) and (6) are 5(2) Les paragraphes 8(4), (5) et (6) sont
repealed and the following is substituted: remplacés par ce qui suit :

8(4) The fee for a court transcript produced 8(4) Les frais de production d'une
in an electronic format on a 3 ½" disk is $25. per day transcription judiciaire sur support électronique —
of court proceeding, in addition to the applicable fee disquette de 3,5 po — sont de 25 $ pour chaque jour
set out in subsection (3) for producing a paper copy d'instance judiciaire, plus les frais exigibles prévus
of the transcript. au paragraphe (3) pour la production d'un

exemplaire sur papier de la transcription.

8(5) The fees for court transcripts produced 8(5) Les frais de production des
in an electronic format on a 3 ½" disk are as follows: transcriptions judiciaires sur support

(a) for each court transcript produced in suivants :
electronic format in the normal course of
business (regular service): a) pour chaque transcription judiciaire produite

(i) for the first copy ordered by a party, per des affaires (service régulier) :
page . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3.00,

(ii) for a copy of the same transcript ordered partie : 3,00 $ la page,
by another party, per page . . . . . . . $0.40;

(b) for part of a court transcript produced in demandé par une autre partie : 0,40 $ la
electronic format within seven working days of page;
the request (expedited service)

(i) for the first copy ordered by a party, per judiciaire produite sur support électronique dans
page . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $4.50,

(ii) for a copy of the same transcript ordered
by another party, per page . . . . . . . $1.15;

(c) for part of a court transcript produced in
electronic format where the transcript is (ii) exemplaire de la même transcription
produced within one to three working days of the demandé par une autre partie : 1,15 $ la
request (daily service) page;

(i) for the first copy ordered by a party, per c) pour chaque partie d'une transcription
page . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $5.50,

(ii) for a copy of the same transcript ordered demande (service quotidien) :
by another party, per page . . . . . . . $1.40.

électronique — disquette de 3,5 po — sont les

sur support électronique dans le cours normal

(i) premier exemplaire demandé par une

(ii) exemplaire de la même transcription

b) pour chaque partie d'une transcription

les sept jours ouvrables suivant la demande
(service rapide) :

(i) premier exemplaire demandé par une
partie : 4,50 $ la page,

judiciaire produite sur support électronique dans
un délai de un à trois jours ouvrables suivant la

(i) premier exemplaire demandé par une
partie : 5,50 $ la page,

(ii) exemplaire de la même transcription
demandé par une autre partie : 1,40 $ la
page.
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The Queen's Printer
for the Province of Manitoba

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba

8(6) The fee for an extra copy of an electronic 8(6) Les frais de production d'un exemplaire
format court transcript produced on a 3 ½" disk supplémentaire d'une transcription judiciaire sur
is $25. per day of court proceeding, in addition to the support électronique — disquette de 3,5 po — sont
applicable fee set out in subsection (5). de 25 $ pour chaque jour d'instance judiciaire, plus

les frais exigibles prévus au paragraphe (5).

6 Subsection 9(2) is repealed. 6 Le paragraphe 9(2) est abrogé.

7 Section 10 is amended by striking out 7 L'article 10 est modifié par
"the transcript or tape is ordered" and substituting substitution, à � � des transcriptions ou des
"the service is requested". enregistrements � � , de � � de services � � .

Coming into force Entrée en vigueur
8 This regulation comes into force on 8 Le présent règlement entre en
June 1, 2001. vigueur le 1  juin 2001.er


